


La circulation différenciée, c’est quoi ?

La circulation différenciée est un 
dispositif activé par le préfet en 
cas de pic de pollution de l’air. Ce 
dispositif a pour but de ralentir 
l’accumulation des polluants dans 
l’air lors des épisodes de pollution 
longs et intenses, il interdit la 
circulation des véhicules les plus 
polluants dans une zone définie 
pour limiter les émissions de 
polluants. 

Cette restriction de circulation 
se base sur les certificats de 
l’air « Crit’air ». L’apposition du 
certificat sur le pare-brise permet 
aux forces de l’ordre de contrôler 
les véhicules en circulation lors 
d’un nouvel épisode de pollution.



Qui est concerné ?

Tous les possesseurs de véhicules sont concernés par cette mesure.
Le principe de la circulation différenciée est de limiter la circulation aux 
véhicules les moins polluants pendant les épisodes de pollution, c’est-à-
dire les véhicules équipés des certificats Crit’Air «électrique et hydrogène» 
et les Crit’Air 1 à 3.

Seront donc interdits de circuler  : 
- les 2 roues, tricycles et quadricycles à moteur de plus de 17 ans,
- les véhicules légers essence de plus de 24 ans,
- les véhicules légers diesel de plus de 15 ans,
- les véhicules utilitaires légers essence de plus de 24 ans,
- les véhicules utilitaires légers diesel de plus de 15 ans,
- les poids lourds essence de plus de 20 ans,
- les poids lourds diesel de plus de 12 ans.

Tous les usagers de la route français et étrangers sont invités à s’équiper 
de leur certificat en le commandant sur le site internet gouvernemental 
www.certificat-air.gouv.fr exclusivement (site en langues française, anglaise, 
allemande et espagnole) pour un coût de 3,67 € en France (frais de fabrication, 
de gestion et d’envoi). Attention aux sites frauduleux où la vignette coûte 
plus cher.

Pour plus d’informations, il est possible de contacter le service Crit’Air par 
téléphone du lundi au vendredi (de 9h à 17h), en composant le 0800 97 00 33 
(appel gratuit). Une procédure de demande par voie écrite et de paiement 
par chèque bancaire ou postal est aussi possible le formulaire papier peut 
être obtenu en téléphonant au n° ci-dessus. La Métropole du Grand Nancy 
mettra également à disposition des habitants ces formulaires sur demande 
à la Maison de l’Habitat et du Développement Durable, dans les mairies des 
20 communes de la Métropole et dans les Maisons Départementales des 
Solidarités.

Une fois acquis, ce certificat reste valable aussi longtemps qu’il est lisible.

Comment s’équiper du certificat Crit’Air ?



Pourquoi mettre en œuvre la circulation
différenciée ?

La pollution de l’air est désormais la première cause environnementale 
de mort prématurée dans le monde. Elle est à l’origine de nombreuses 
pathologies respiratoires, cardio-vasculaires, ainsi que de pathologies du 
système reproducteur et de cancers (de l’ordre de 500 décès par an dans le 
Grand Est).

Une étude internationale récente estime que 18 % des décès dus au Covid-19 
en France pourraient être attribués à une exposition à long terme à la pollution 
de l’air. La Région Grand Est est concernée par une surmortalité de 40 % sur 
la BPCO (Broncho-Pneumopathie Chronique Obstructive) par rapport au 
niveau national. Première cause de mortalité d’origine environnementale et 
première cause environnementale de cancers, la pollution de l’air représente 
un risque important pour la santé de nos concitoyens.

Le transport routier est l’une des sources importantes de pollution 
atmosphérique, notamment dans les agglomérations. À Nancy, les transports 
sont responsables de 58 % des émissions d’oxyde d’azote et de 25 % des 
émissions de particules fines PM10. La nette amélioration de la qualité de 
l’air pendant le premier confinement l’a illustré.

La circulation différenciée est un dispositif d’urgence permettant d’atténuer 
les effets du pic de pollution dans les zones où la population est la plus 
exposée. Ce dispositif permet d’agir sur le transport routier. On réduit ainsi 
les risques pour la santé en particulier pour les personnes les plus sensibles 
(enfants, personnes âgées et personnes au système respiratoire fragile).
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Sur quel périmètre ?

La circulation différenciée est mise en œuvre sur l’ensemble du réseau routier 
et autoroutier du territoire de la Métropole du Grand Nancy, à l’exception :
► des axes autoroutiers suivants, non concernés dans les deux sens de
circulation :

• A31
• A33
• A330 au sud de l’échangeur A33/A330

► des voies d’accès aux quatre parkings-relais « P+R » Laxou-Sapinière,
Nancy-Gentilly, Vandoeuvre-Brabois et Parc des Expositions depuis les
sorties d’autoroutes les plus proches, ainsi que sur les itinéraires de
retour pour rejoindre les autoroutes depuis les 4 parkings-relais précités.

Elle est instaurée dès le deuxième jour de la procédure d’alerte lors d’un 
épisode de pollution, entre 6h et 20h.

Atmo Grand Est surveille la qualité de l’air, informe la population et 
déclenche les procédures d’information ou d’alerte suivant les conditions. 
Le préfet décide des mesures d’urgence en cas d’alerte.

Les mesures sont activées progressivement dans le temps et en intensité. Au 
premier jour d’alerte : abaissement de la vitesse de 20km sur les autoroutes
Au deuxième jour d’alerte : abaissement de la vitesse de 20km sur tout le 
réseau routier et mise en place de la circulation différenciée.

Cette mesure est appliquée jusqu’à la levée de la procédure d’alerte.

Quand est mise en œuvre la circulation
différenciée ?
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Information lors du déclenchement

À l’issue de la signature de l’arrêté, la mesure d’urgence sera applicable
à partir du 1er juin 2021.

Calendrier et délais de mise en œuvre
de la démarche

Lors des pics de pollution, la préfecture et la métropole informeront la 
presse et les usagers via un communiqué de presse, ainsi que sur leurs sites 
internet et leurs réseaux sociaux.

Les habitants peuvent être informés la veille par mail et/ou SMS du 
déclenchement de la circulation différenciée sur la Métropole du 
Grand Nancy. Ce service gratuit du Grand Nancy complète le dispositif 
d’information de la préfecture (presse et radios locales, panneaux routiers 
à messages variables).

Comment s’inscrire ?

L’inscription au système d’alerte se fait exclusivement en ligne via le portail 
accessible en cliquant sur le lien ci-dessous. Il suffit ensuite de renseigner 
les champs du formulaire en ligne. L’intégration dans la base de donnée du 
système d’alerte est instantanée dès validation du formulaire.
https://inscription.cedralis.com/grandnancy-critair



Mesures mises en place par la Métropole lors ds pics de pollution :

Pour protéger la santé des citoyens lors des pics de pollution

> Accompagnement par mail pour aider les citoyens à limiter leur exposition 
à la pollution de l’air pendant les pics. Le dispositif d’envoi de mails 
sera également utilisé pour transmettre à la population générale et aux 
populations les plus sensibles et vulnérables à la pollution de l’air (crèches, 
écoles, personnes âgées, sportifs…) les gestes à adopter pour protéger leur 
santé lors des pics.

Pour favoriser la mobilité de tous lors des pics de pollution

> Gratuité des transports en commun dès le 2ème jour de la procédure 
d’alerte et ce, à partir du 1er mars 2021 sur les réseaux STAN et SUB, à 
l’intérieur du ressort territorial de la Métropole.

La Métropole s’applique à être exemplaire et plus de 93 % de son parc de 
véhicules sont classées Crit’Air 0 à 3.

Aides de l’État :

La prime à la conversion est disponible pour l’acquisition d’un véhicule 
neuf ou d’occasion plus propre en échange de la mise au rebut d’un vieux 
véhicule.
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/

Pour l’achat d’un véhicule électrique, il est possible de cumuler cette prime 
à la conversion avec le bonus écologique. Cumulés, le bonus et la prime 
à la conversion peuvent atteindre 12 000 € pour une voiture particulière 
électrique neuve.
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/bonus-ecologique

Les mesures d’accompagnement



Le dispositif de circulation différenciée s’appuie sur le décret n°2017-782 du 
5 mai 2017 entrant en vigueur à compter du 1er juillet 2017.

Ce décret définit notamment les contraventions prévues en cas de non-
respect des restrictions de circulation (abaissement de la vitesse limite ou 
circulation différenciée) : 

• Pour les véhicules légers, une contravention de la troisième classe (amende 
de 68 € ou 45 € minorée)
• Pour les véhicules de plus de 3,5t, une contravention de la quatrième classe 
(amende de 135 € ou 90 € minorée).

Le fait de circuler, dans la zone prévue pour la circulation différenciée, 
dans un véhicule non équipé du certificat Crit’Air est passible des mêmes 
contraventions. 

Contrôles et sanctions



https://bit.ly/3qQrjhy

https://bit.ly/3qQrjhy



